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i SA - installation du module ‘Stocks Alimentaires’ 

 

1. Installer localement le poste client autonome 
 
 
 

 

 
 

.Informations. 
 

 

La présente fiche concerne la toute première installation du module ‘Stocks 
alimentaires’ de l’application PRESTO en version V2.0. Pour une mise à jour d’une 
version antérieure déjà installée sur poste autonome, voir la fiche . i MP 1. . 
Cette installation locale doit prendre en compte l’environnement : 

• ce poste utilise déjà d’autres Applications Nationales sous InterBase ; 
• ce poste n’héberge pas d’Applications Nationales ou privées sous InterBase. 

 

 
 
Après avoir rappelé succinctement les opérations pour démarrer l’installation (í .1.. ), la fenêtre permet-
tant de choisir les modules (í .2.. ) sera décrite plus amplement pour enfin constater les effets (í .3.. ) de 
cette procédure. Les remarques mentionnées à de multiples endroits dans le corps du texte renvoient aux 
différentes fiches des Outils du Dispositif Technique (par exemple : í .o DT 2.1.a.  ). 
 
 
 

 
 
 

1. Démarrer l’installation 
 
Lancer la procédure spécifique de PRESTO-V20.exe ; après préparation sur disque et chargement du 
programme d’installation, la page d’informations s’affiche (í .o DT 2.1.a.  ). 
 

Dans l’écran , choisir le type d’installation correspondant à la troisième ligne du menu 
proposé (í .o DT 2.1.b.  ) : 
 

 
 
 

 

i SA 1 

 

Les spécificités des installations du 
dispositif technique pour PRESTO 
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S’agissant de la toute première fois où l’on installe le 
produit PRESTO, cet écran est proposé uniquement 
dans le cas où plusieurs unités sont accessibles locale-
ment sur le poste (í .o DT 2.3.a.  ). 
 

Choisir l’unité d’installation et valider par . 
 

 

 

Par ailleurs, si l’outil de sauvegarde/restauration n’est 
pas encore présent sur le poste, il faut également définir 
le disque local d’installation en cas de pluralité d’unités. 
 

Choisir l’unité d’installation et valider par . 
 

 
 
 

 
 
 

2. Choisir les modules à installer 
 

2.1. Gérer la liste des établissements à installer 
 

Grâce au bouton  en bas à gauche de l’écran qui ouvre une fenêtre dont le deuxième cadre 
permet la gestion des ‘Codes établissements’, il faut vérifier et modifier en conséquence la liste des 
établissements qui auront accès à PRESTO pour le module ‘Stocks alimentaires’.. 
 
 

 

Dans cet exemple, le numéro 0000023A 
mentionné dans le cadre å implique une 
installation pour le seul établissement 
0000023A ; on garde cette donnée. 

 pour quitter la fenêtre. 
 
 

 

Dans ce deuxième exemple, on ajoute un 
établissement : saisir le code RNE dans 
le cadre é  ; le faire glisser dans le cadre  

å par le bouton ç .  
pour valider la saisie. 

 

 

Positionner le pointeur 
de la souris sur le RNE 
à enlever. 
 

Puis,  au clavier.  

Dans ce troisième exemple, on souhaite 
ne garder que l’établissement 0000024B ; 
on supprime l’établissement 0000023A 
en conséquence. 

 pour valider la suppression. 

å 

é   ç          å 
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2.2. Cocher les modules à installer 
 
La procédure se poursuit par la liste des modules disponibles (í .o DT 2.3.a.  ). 
 

 
 

 
 

Cette liste proposée par défaut est composée des 
éléments suivants : 
u ligne rehaussée et déjà cochée concernant l’outil 

de sauvegarde/restauration ; 
v ligne rehaussée et non cochée quant à 

l’applicatif du logiciel PRESTO ; 
w ligne grisée donc inaccessible en l’état concer-

nant la base des seuls ‘stocks alimentaires‘ ; 
è plusieurs lignes grisées donc inaccessibles en 

l’état concernant des bases différenciées pour les 
‘stocks non alimentaires’. 

 
Les lignes w et è ne deviendront accessibles qu’à partir du moment où la ligne v aura été cochée ; 
l’utilisateur pourra intervenir sur la ligne u selon son environnement en fonction des deux situations 
décrites ci-dessous : les écrans ne concerneront que la gestion des stocks alimentaires ; se reporter à la 
note en fin de dernière page en ce qui concerne les stocks divers non alimentaires. 
 

Liste modifiée par l’utilisateur 

 
.SITUATION 1. 
 

Première installation du module 
‘Stocks alimentaires’ de PRESTO sur 
le poste de travail qui n’héberge pas 
d’autres Applications Nationales 
sous InterBase. 

 

 

Cette situation correspond à un poste sur lequel on 
installe une toute première fois ce module de 
l’application PRESTO en local en l’absence 
d’applications sous InterBase ; il est donc nécessaire 
de disposer de l’outil de sauvegarde/restauration. 
La proposition par défaut (ligne u déjà cochée) est 
complétée par l’utilisateur qui pointera successivement 
les lignes v & w spécifiques à PRESTO. 

Passer à l’écran . 

 

 
 

 

Liste modifiée par l’utilisateur 

 
.SITUATION 2. 
 

Première installation du module 
‘Stocks alimentaires’ de PRESTO sur 
le poste de travail qui héberge au 
moins une Application Nationale 
sous InterBase. 

 

 

Cette situation correspond par exemple à une 
implantation en local sur laquelle l’outil de 
sauvegarde/restauration est déjà présent du fait d’une 
autre application (GFC, GTI). L’utilisateur peut 
modifier en décochant la ligne u car cet outil n’a pas 
changé de version. Il est à remarquer que si la coche reste 
présente pour cette ligne u, la base MEN_Svg ne sera pas affectée 
par le traitement ; seul le programme correspondant sera recopié. 
Il reste à compléter en pointant successivement les 
lignes v & w spécifiques à PRESTO. 

Passer à l’écran . 

 

 
 

åí 
çí 
éí 

åí 
çí 
éí 

åí 
çí 
éí 
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Ce dernier (í .o DT 2.3.b.   ) récapitule les choix opérés dans la liste des modules à installer qui, s’ils sont 

corrects, permettent de lancer le traitement par le bouton  . Celui-ci consiste à copier les 
programmes, puis à préparer par restauration la base des ‘Stocks alimentaires’ (í .o DT 2.4.a.  ). 
 
 
 

 
 
 

3. Constater les effets de l’installation 
 
 

 

L’installation terminée, l’utilisateur peut - à titre de vérification - 
constater les modifications suivantes sur le bureau : 

• ajout d’un nouveau raccourci intitulé PRESTO ; 
• ajout éventuel d’un nouveau raccourci dénommé 

MEN_Svg Local dans le cas de première installation de 
l’outil de sauvegarde/restauration sur le poste de travail. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

- 
.ASSISTANCE.- 

 

 

Toute précision, difficulté ou anomalie inhérente à la mise 
en œuvre de cette procédure doit faire l’objet d’une 
demande d’assistance auprès du  B.A.I.P. de votre bassin ! 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

.Informations. 
 

La gestion du module correspondant à chacun des 
‘Stocks divers’ (autres stocks non alimentaires) 
fera l’objet de sessions de formation à la fin du 
premier trimestre de la prochaine année scolaire 
(PAF 2007 – 2008). L’installation de ces autres 
modules de PRESTO sera évoquée à cette occasion. 
A titre documentaire, le concepteur a prévu : 

• deux lignes identifiées :  
o ‘Fournitures de bureau’ ; 
o ‘Produits d’entretien’ ; 

• neuf lignes non identifiées codifiées ‘Autre 
Stock N’ en vue de répondre aux situations 
locales les plus diverses. 

 


